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L’actualité juridique algérienne nous invite à parler des 
retraites. Une nouvelle loi vient en effet d’être promulguée 
sur ce sujet et a pris effet à compter du 1er janvier 20171. 
Ce n’est point une refonte du système des retraites en Al-
gérie qui date du début des années quatre-vingts. Il s’agit 
plutôt, d’aménagements qui portent essentiellement sur 
la suppression de la retraite proportionnelle et la retraite 
sans condition d’âge, deux dispositifs ajoutés en 19972 au 
corpus du texte d’origine. 

Il est donc nécessaire, pour mieux cerner le sujet, de reve-
nir un peu en arrière, en 1983, lors de la promulgation de 
la loi n°83-12 du 2 juillet 1983 qui a réalisé une mutation 
significative du système des retraites en Algérie. En effet, 
cette loi avait pour objectif d’instituer un régime unique 
de retraite pour les salariés et les fonctionnaires compor-
tant des droits et des avantages identiques et reposant 
sur un mode de financement unique. 

i - la loi du 2 Juillet 1983

L’âge de départ à la retraite a été alors fixé à 60 ans pour toutes les catégories professionnelles 
avec cependant des dérogations pour des catégories particulières de travailleurs (anciens com-
battants de la guerre de libération nationale, femmes, travailleurs occupés dans des emplois com-
portant des nuisances). Il fallait justifier d’au moins quinze années d’activité professionnelle, avec 
pour chaque année validée un taux de 2.5% du salaire mensuel soumis à cotisation comptabilisé 
dans la fixation du montant de la pension. Celle-ci ne pouvant être inférieure à 75% du salaire 
national minimum garantie (SNMG) et pouvant atteindre 80% du salaire moyen des cinq dernières 
années précédant le départ à la retraite, ou des cinq années ayant donné lieu à la rémunération la 
plus élevée au cours de la carrière professionnelle de l’intéressé3. 

Ce système de retraite, toujours en vigueur, est de type assuranciel, contributif et se caractérise 
par une solidarité entre les actifs et les retraités. C’est un système généreux offrant à ses bénéfi-
ciaires un haut niveau de prestations et une importante protection. Cette générosité était garantie 
par une espérance de vie relativement faible ne dépassant pas 62 ans dans les années 70-80, par 
un taux de chômage très bas suite au grand effort consenti par le gouvernement de l’époque pour 
industrialiser le pays, et enfin, par une aisance financière due aux ressources pétrolières.Cet état 
de grâce n’a pas pu durer bien longtemps. En effet, dès 1986, soit deux ans à peine après la mise 
en œuvre de la loi sur la retraite, le prix des hydrocarbures, source principale des rentrées en 
devises pour l’Algérie, s’est effondré sur les marchés internationaux ce qui a entrainé, au niveau 
intérieur, une crise durable et de grande ampleur sur le plan économique, politique et social. Le 
secteur économique étatique, principal pourvoyeur d’emplois dans le cadre d’une économie diri-
gée, s’est disloqué, mettant ainsi des milliers de travailleurs au chômage. 

1   Loi n° 16-15 du 31 décembre 
2016 modifiant et complétant 
la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983 
relative à la retraite, JORA n° 78, 
1983.

2   Ordonnance n° 97-13 du 13 
mai 1997 relative à la retraite 
proportionnelle, JORA n° 38, 
1997.

3   Art. 12 et 13 de la loi n° 83-
12.

algérie

CHAKIB BOUKLI HACENE Université de Saïda

la réForme deS retraiteS en algérie : loi du 31 déCembre 2016
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Au bord de l’asphyxie, l’Etat algérien a consenti à appliquer le 
programme d’ajustement structurel (PAS) imposé par le Fond 
Monétaire international (FMI) à partir de 1994, avec le réé-
chelonnement de la dette extérieure contre une batterie de 
réformes économiques qui se sont avérées assez bénéfiques 
pour les finances de l’Etat mais totalement désastreuses pour 
les travailleurs algériens4.

En effet, les accords avec le FMI ont conduit les pouvoirs 
publics à entamer une vaste opération de fermeture d’entre-
prises étatiques et de compression d’effectifs touchant sur-
tout les ouvriers les moins qualifiés et ceux approchant l’âge 
de la retraite5. Pour ces derniers, et afin de ne pas les licen-
cier purement et simplement, il a été décidé de les mettre 
à « la retraite anticipée » instituée par le décret législatif 
n°94-10 du 26 mai 1994 dès lors qu’ils réunissaient trois 
conditions : être âgé d’au moins 50 ans pour un homme ou 
45 ans pour une femme, avoir travaillé au moins 20 années et 
avoir cotisé à la sécurité sociale pendant au moins 10 ans. Ce 
dispositif dérogatoire était limité aux salariés touchés par une 
compression d’effectif pour raison économique. 

Dans le même contexte, les autorités algériennes ont intro-
duit, en vertu de l’Ordonnance n°97-13 du 13 mai 1997, une 
nouvelle dérogation aux conditions d’admission à la retraite, 
permettant aux salariés et aux fonctionnaires de bénéficier 
aussi bien de « la retraite proportionnelle », que de« la re-
traite sans condition d’âge ». L’admission du travailleur (salarié et fonctionnaire) à ces deux dispositifs 
dérogatoires de retraite, n’était pas conditionnée par la perte d’emploi de façon involontaire pour rai-
son économique.

Il suffisait simplement pour le travailleur (salarié ou fonctionnaire) d’être âgé de 50 ans (45 ans pour 
les femmes), d’avoir eu une activité professionnelle effective ayant donné lieu à un versement de coti-
sation égale à 20 ans  au moins (15 ans pour les femmes), afin de pouvoir demander le bénéfice de « la 
retraite proportionnelle ». La pension accordée dans ces conditions est liquidée définitivement et n’est 
pas susceptible de révision en cas de reprise d’une activité rémunérée postérieurement à l’admission 
à la retraite.

Aussi, il peut être accordé au travailleur (salarié et fonctionnaire) le bénéfice de « la retraite sans 
condition d’âge », à condition de justifier d’un travail ayant donné lieu à versement de cotisations 
durant au moins trente-deux (32). Cette durée correspond, dans le cadre de la retraite de droit com-
mun, à la pension de retraite à taux plein.Cependant, les rédacteurs de l’Ordonnance de 1997 n’ayant 
pas explicitement mentionné le caractère conjoncturel de ces deux formules dérogatoires de retraite 
en limitant leurs effets dans le temps, une brèche a été ouverte pour l’ensemble des travailleurs sa-
lariés, transformant ce régime d’exception en un acquis social. En effet, ces mesures étaient sup-

algérie

4   Le Programme d’ajustement 
structurel (PAS) imposé à l’Algé-
rie comportait les mesures sui-
vantes : la libéralisation du com-
merce extérieur ; la libéralisation 
des prix ; la dévaluation de la mon-
naie et le contrôle de la croissance 
des salaires ; la restructuration 
des entreprises publiques et 
leurs privatisations ; la réduction 
du déficit budgétaire, donc des 
dépenses publiques ; la réduction 
et l’élimination des subventions 
de l’état aux entreprises défici-
taires ; la réforme du système 
fiscal, douanier, commercial et 
des institutions bancaires et finan-
cières ainsi que l’instauration de 
la convertibilité interne du Dinar 
dans un premier temps.

5   Voir C. Cherif, « Programme 
d’ajustement structurel et résul-
tats socio-économiques en Algé-
rie », Revue sciences humaines 
(Algérie), n°18, décembre 2002, 
pp. 39-56.



124 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2017/1

posées, à l’époque où elles ont été prises, contribuer à 
réaliser des compressions d’effectifs avec l’adhésion des 
travailleurs en soutenant une sorte de départ volontaire à 
la retraite sans condition d’âge et en dehors du dispositif 
de la retraite anticipée, afin de réduire la masse salariale 
des entreprises étatiques, en application du programme 
d’ajustement structurel imposé par le FMI.

Ces mesures ont eu surtout pour résultat d’augmenter 
les dépenses de la caisse des retraites, sans qu’il soit 
sûr qu’elles se soient traduites par de véritables départs 
à la retraite. En réalité, les travailleurs parmi les mieux 
qualifiés qui ont bénéficié de l’une de ces deux formules, 
reprenaient souvent une activité rémunérée, étant donné 
qu’il n’existe aucune interdiction de cumul d’une pension 
de retraite avec un autre revenu quelle que soit sa nature6.

Il y a eu plus de 900.000 départs à la retraite avant l’âge 
de 60 ans en application des deux dispositifs, de la retraite 
proportionnelle et de la retraite sans condition d’âge ; cela 
représentait plus de 50% du nombre total des départs à la 
retraite7. En contrepartie, il n’y a pas eu de recrutement 

conséquent de jeunes demandeurs d’emplois et de potentiels contributeurs à la Caisse nationale 
des retraites. Par conséquent, le régime des retraites en Algérie, basé sur le principe de la contri-
bution, s’est retrouvé, suite à cette disproportion entre bénéficiaires et cotisants, proche de la 
faillite et quasi-incapable d’assurer ses obligations vis-à-vis de ses assurés. 

ii - leS enJeux de la loi du 31-12-2016

Dans un premier temps (en 2006), l’Etat algérien a trouvé une solution transitoire pour renflouer 
les caisses de l’assurance vieillesse en créant le Fond national de réserves des retraites (FNRR) 
mis sous la tutelle du Conseil des ministres et ayant pour vocation d’intervenir dans les cas de 
déséquilibre financier grave de nature à compromettre le paiement des pensions du régime obli-
gatoire des retraites. A cet effet, et en vertu de l’article 30 de l’Ordonnance n° 6-04 du 15 juillet 
2006 portant loi de finance complémentaire, 2% du produit de la fiscalité pétrolière a été alloué à 
ce fond. 

Ceci ne pouvait pas constituer une solution miracle au problème du déséquilibre des finances de 
la caisse des retraites, il aurait plutôt fallu prendre la décision de supprimer les deux formules, la 
retraite proportionnelle et la retraite sans condition d’âge- pour mettre un terme à ce gâchis social 
et financier. En 2009, le gouvernement a évoqué la possibilité d’une abrogation de l’Ordonnance de 
1997 et d’une révision à la hausse de l’âge de la retraite, mais cela est resté lettre morte.

L’incessante intervention de l’Etat dans le renflouement de la caisse des retraites, afin de pré-
server sa pérennité, touchait à ses limites et ne pouvait durer davantage. D’un côté, le pays com-
mençait, dès 2014, à ressentir les effets de la crise mondiale, et d’un autre côté, l’allongement de 
l’espérance de vie en Algérie a fait un bond de 27.9 ans, en trente ans seulement, ce qui risquait de 
provoquer, dans un avenir proche, un grave déséquilibre entre les actifs et les inactifs8.

6   M. N.-E. Koriche, « Protec-
tion garantie par le droit social : 
continuité et dynamique du chan-
gement, acte du colloque inter-
national » in L’Etat et la protec-
tion sociale, LEAPPA, Université 
d’Alger 3, Editions populaires de 
l’Armée, 2012, pp. 17 et s.

7  Ces chiffres ont été four-
nis par le directeur général de 
la Sécurité sociale et relayés 
par la presse, in www.algeria-
watch.org/fr/article/eco/crise/
chiffres_retraite.htm, consulté le 
16/10/2016.

algérie

http://www.algeria-watch.org/fr/article/eco/crise/chiffres_retraite.htm
http://www.algeria-watch.org/fr/article/eco/crise/chiffres_retraite.htm
http://www.algeria-watch.org/fr/article/eco/crise/chiffres_retraite.htm
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Face à ce danger imminent, le gouvernement a élaboré le 26 
juillet 2016 un projet de loi portant sur la retraite et contenant 
les points suivants :

- l’abrogation des régimes de retraite proportionnelle et de 
retraite sans condition d’âge institués par l’Ordonnance 97-13 
du 13 mai 1997.

- le rétablissement, pour le départ à la retraite, de l’obligation 
d’un âge minimal de 60 ans (55 ans pour la femme) avec un 
minimum de 15 ans de travail, 

- la possibilité pour le travailleur d’exercer cinq ans de plus 
avec l’accord de l’employeur, 

- la possibilité pour les travailleurs ayant des postes de 
grande pénibilité (listés par voie réglementaire) de bénéficier 
d’une retraite avant l’âge de 60 ans, 

- la possibilité enfin pour les travailleurs exerçant dans des 
métiers hautement qualifiés ou connaissant des pénuries de 
main-d’œuvre (à définir par voie réglementaire) d’exercer au-
delà de l’âge de la retraite.

Ce projet de loi a provoqué la grogne des syndicats dits « autonomes »9, qui le considéraient injuste 
pour les ouvriers en les privant du droit de bénéficier de la retraite proportionnelle et de la retraite 
sans condition d’âge. Des grèves incessantes ont été déclenchées dans différents secteurs de la fonc-
tion publique, en particulier dans la santé et l’éducation nationale, pour faire pression sur le gouver-
nement et le forcer à revenir sur sa décision, en vain10. 

La nouvelle loi sur les retraites a été promulguée le 31 décembre 2016. Elle contient toutes les me-
sures du projet de loi, et principalement la suppression de la retraite sans condition d’âge après 32 
ans de service. Cependant, et dans le but de calmer le mécontentement des partenaires sociaux, un 
amendement a été introduit sur injonction du Chef de l’Etat, prévoyant une période transitoire de deux 
ans pour accorder le droit de bénéficier de la pension de retraite aux travailleurs âgés de 58 ans et plus 
en 2017 et de 59 ans en 2018, et qui ont totalisé au moins 32 années de service effectif. 

En conclusion, il est évident que cet aménagement apporté à la loi sur les retraites, était nécessaire 
et de bon sens. Il met fin à plus de 20 ans de gaspillage des fonds de la caisse des retraites et à la 
perte d’un volume incalculable de main-d’œuvre qualifiée et expérimentée, partant à la retraite à un 
âge relativement jeune. Néanmoins, cela demeure insuffisant, car la solution pérenne impliquerait 
un nouveau modèle social collant aux réalités économiques du pays11. Il faut aller au-delà de l’idée de 
préserver le système des retraites actuel, vieux de 33 ans déjà, et de concevoir une mutation profonde 
de ce système, en harmonie avec les impératifs de l’emploi et le vieillissement de la population algé-
rienne.

algérie

8   J-M. Dupuis, C. El Moud-
den, A. Pétron, Démographie et 
retraites au Maghreb, CEE, mai 
2009, n°65.

9   Cette appellation est donnée 
pour l’Union générale des travail-
leurs algériens (UGTA), syndicat 
historique, représentatif et parte-
naire social privilégié des pouvoirs 
publics.   

10   A. Moussi, Maintien de la 
retraite à 60 ans : les syndicats au-
tonomes « déçus », 30 novembre 
2016, Le temps d’Algérie (presse 
écrite quotidienne).

11   A. Mebtoul, Quelques recom-
mandations pour améliorer la 
pérennité du système de retraite 
Algérien, 16 juin 2016, Maghreb 
Emergent (presse électronique).
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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